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Thème: respect de la dignité humaine

Résumé

«L'odeur de la racaille: le Conseil de la presse blâme «La Tribune
de Genève»

Un journal a-t-il le droit de traiter de racaille un groupe de 
marginaux? Et peut-il, dans un reportage sur une intervention 
nocturne de la police en ville de Genève, décrire «l'odeur âcre» qui 
prend à la gorge dans les locaux de la police? Oui, dit le Conseil de
la presse (de justesse),  pour autant que l'on sépare les deux 
choses. En revanche, l'organe d'autocontrôle de la branche des médias
estime que c'est aller trop loin de créer un lien entre les deux. 
C'est porter atteinte à la dignité humaine de personnes concernées 
que d'attribuer une certaine odeur à une catégorie de personnes 
désignées comme étant de la «racaille».

«La Tribune de Genève» rendait compte par un reportage d'une 
intervention nocturne de la police dans le quartier des Pâquis. 
L'auteur tirait un bilan sans illusions. Sur les 92 personnes 
interpellées, 92 ont été relâchées. Seul «résultat», une lourde 
«odeur âcre» persistant dans les locaux bétonnés en sous-sol de 
l'hôtel de police: «l'odeur de la racaille». Une plainte adressée par
un lecteur suite à cette qualification a été approuvée par le Conseil
suisse de la presse.
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